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Méthodes et sources utilisées :

L'avancement 2018 PPCR découle des valeurs des tableaux mis à disposition par le ministère réduites des 6 points liés à la mesure «  transfert prime /
points ». http://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statut_et_remunerations/PPCR/Grille-B-3grades.pdf 

L'avancement 2015 lent traduit une progression sans réductions d'ancienneté (également appelées « échelons accélérés »).
Décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 – Article 7 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9BC8305725E58FD3448060E0D9705ED6.tpdila13v_3?
idArticle=LEGIARTI000022595074&cidTexte=LEGITEXT000022595046&dateTexte=20161019
Arrêté du 18 mars 2013 – Article 9 :
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9BC8305725E58FD3448060E0D9705ED6.tpdila13v_3?
idArticle=JORFARTI000027275451&cidTexte=JORFTEXT000027275417&dateTexte=29990101&categorieLien=id

L'avancement 2018 attendu part de l'hypothèse (probablement très en-deçà de la réalité) que les salaires ont perdu 20 % de leur valeur en une trentaine
d'années. Une augmentation de 25 %1 est nécessaire pour corriger cette perte.  
Données UGFF sur l'évolution du pouvoir d'achat : http://www.ugff.cgt.fr/spip.php?rubrique181
« LES TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES FRANÇAIS, 1960-2004 :  LA VOIE DE LA DEMORALISATION ? » de Btissam BOUZIDI, Touria
JAAIDANE et Robert GARY-BOBO : http://ancmsp.com/IMG/pdf/evolution_remun_enseignants.pdf 

L'indice minimal 2015, lié au SMIC, est le plus petit indice de rémunération dans l'échelle de la catégorie C en 2015.

1 1/0,8 = 1,25
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